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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-55933

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 26-55933

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Chu Sud RéunionNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20003001300011N° National d'identification : 
St Pierre cedexVille : 

97448Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

974Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1828769

MAPA MOE 26-20Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
achatdtst@chu-reunion.frNom du contact : 

+33 262359456Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Sans objetTechnique d'achat : 
03/07/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-55933
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-55933
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1828769
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1828769
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 NonRéduction du nombre de candidats :
 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :

 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :
Valeur technique de l'offre appréciée au regard de la compréhension du Critères d'attribution : 

programme et des enjeux de l'opération (15%) ; de la qualité de la démarche méthodologique et 
organisationnelle (10%) et de la qualité technique des solutions proposées (10%) : 35% Délai 
d'exécution des prestations (dont 10% pour le délai de conception) apprécié au regard de la 
cohérence et réalisme des délais proposés : 20% Qualité environnementale des solutions proposées 
apprécié au regard des exigences de durabilité, de maintenance et de performance environnementale 
: 5% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Identification du marché

Mission de maitrise d'oeuvre (MOE) pour la construction modulaire des locaux des Intitulé du marché : 
locaux EMSP (Equipe Mobile de Soins Palliatifs), l'EMG (Equipe Mobile de Gériatrie) &amp; l'HDJ 
(Hospitalisation de Jour du service d'addictologie) &amp; PASS (Permanence d'Accès aux Soins de 
Santé) pour les besoins du Groupe Hospitalier Est Réunion (GHER)

90713100Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

L'équipe de maitrise d'oeuvre (architecte et BET) sera chargé de la Description succincte du marché : 
conception, de l'analyse des offres et du suivi de la réalisation des travaux afin d'atteindre les objectifs 
suivants : 1.Construction d'un bâtiment tertiaire en modulaire pour les services suivants EMG (équipe 
mobile de gériatrie) EMSP (équipe mobile de soins palliatifs), hôpital de jour d'addictologie, 2.
Déplacement de modulaires existants &amp;amp; renforcement de locaux en modulaires pour les 
services de la PASS (permanence d'accès aux soins de santé) La durée de la mission MOE est estimée à 
16 mois ; elle commence à courir à partir de la date de commencement qui sera définie par ordre de 
service et est lié à la durée des travaux. La durée estimée des travaux est de 4 mois /lié au calendrier 
des travaux définitif fixé à l'AE. Un engagement fort sur le calendrier de réalisation des études et des 
travaux est attendu selon les éléments précisés dans le DCE 26-20 dont le programme et annexes 
techniques

POLE SANITAIRE EST SITE GHER 97470 - SAINT-BENOITLieu principal d'exécution du marché : 
16Durée du marché (en mois) : 

80000 eurosValeur estimée (H.T.) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Une visite de site est demandée aux candidats pour apprécier Détail sur la visite (si oui) : 

correctement le volume des prestations à assurer et conditions en sites occupés selon les modalités 
décrite au Rc/ Rdv Obligatoire auprès des correspondants suivants Dtst: sec.dtst.ghsr@chu-reunion.fr / 
achatdtst@chu-reunion.fr

Il s'agit d'une mission de maîtrise d'oeuvre classique au sens Autres informations complémentaires : 
des dispositions des articles L. 2431-1 et suivants et R. 2431-1 et suivants du code de la commande 
publique. L'opération est classée dans la catégorie « CONSTRUCTION NEUVE » . L'enveloppe 
budgétaire consacrée aux travaux est de 640 000 euro(s) TTC TDC . La composition exacte de la 
mission est décrite au cahier des charges et exposées comme suit : - Mission de base : ESQ - AVP (APS
/APD) PRO - DCE - ACT - VISA - DET - AOR - SYN - Mission complémentaires : OPC La durée de la 
mission MOE est estimée à 16 mois ; elle commence à courir à partir de la date de commencement qui 
sera définie par ordre de service et est lié à la durée des travaux. La durée estimée des travaux est de 4 
mois et lié au calendrier des travaux à proposer et optimiser par le candidat en accord avec le 
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programme et les critères de choix et sera définitivement fixé à l'acte d'engagement. Conditions 
particulières d'exécution : Il est précisé que, conformément à l'article 37 du Décret 80-217 du 20 mars 
1980 et à l'alinéa 2 de l'article 3 de la loi sur l'architecture du 3 janvier 1977 et compte tenu de la 
possible nécessité de déposer une éventuelle autorisation d'urbanisme adaptée au projet, l'équipe de 
maîtrise d'oeuvre devra comporter au moins un Architecte (Qualification obligatoire)

05/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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